


INFO UTILE !
Remise de la Médaille d'Honneur

 

Une journée de congé pour votre médaille !
 

Depuis deux ans l'administration oublie malencontreusement d'informer les agents
éligible à la médaille d'honneur qu'ils ont droit, à la Ville de Nancy, à une journée de
congé selon les conditions prévues dans le règlement du temps de travail.
 
Si vous êtes dans ce cas, n'oubliez donc pas de faire valoir votre droit le jour de la
remise de votre médaille !
 
Toutes et tous ensemble pour défendre ce qu'il nous reste ! ✊😉
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